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Hôtel de ville 
 

 Dumbéa, le 24 avril 2025 

 

Treize délibérations sont à l’ordre du jour de la séance de ce jeudi 24 avril, 

dont celles portant sur des subventions à des associations, sur la vente 

de servitudes à des particuliers ou encore sur le lancement d’appel d’offres 

pour la reconstruction de l’école Jack-Mainguet. À noter que deux capsules 

réalisées par le Conseil des Jeunes de Dumbéa seront projetées en début de séance. 

 

Un hommage et deux projections en ouverture 

La séance s’ouvrira par un moment de recueillement en mémoire d’Éric Puyo-Festa, ancien 

maire de Port-Vila — ville jumelée à Dumbéa — décédé le 1er avril.   

Deux vidéos réalisées par les jeunes du conseil municipal, en collaboration avec Kingtäz 

Productions, seront ensuite projetées. L’une est consacrée à l’environnement et au 

développement durable, l’autre au vivre ensemble. 

 

Reconstruction de l’école Jack-Mainguet 

L’établissement a été fortement endommagé lors des émeutes de mai 2024, victime 

d’incendies et de dégradations. Après une première consultation rendue caduque, la Ville de 

Dumbéa lance une nouvelle consultation dans l’attente du retour de l’État sur son soutien 

financier pour mener à bien la reconstruction. L’objectif fixé est une réouverture de la cantine 

et des autres salles rénovées en février 2026. 

 

Cession de servitudes aux riverains 

En réponse à des sollicitations d’administrés, la Ville procède à la vente de servitudes de son 

domaine foncier. Cette démarche, strictement encadrée, répond à des besoins concrets tout 

en allégeant les charges d’entretien et de sécurisation pour la collectivité. 

 

Près de 9 millions de francs pour les écoles 

Deux délibérations ont été adoptées : l’une pour accorder 1,7 million de francs aux 

associations de parents d’élèves, l’autre pour verser près de 7 millions aux établissements 

scolaires. Les subventions de cette dernière couvrent l’achat de produits d’entretien et 

d’hygiène, des produits pharmaceutiques, du petit équipement, du transport et des 

récompenses. 

Pièce jointe : OJ CM du jeudi 24 avril 2025 
______________________________________________________________________________ 
Contact presse   
Service communication 
Tél. : 41 40 22 / communication@ville-dumbea.nc 

mailto:communication@ville-dumbea.nc

